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Aux termes d’un ASSP en date du 21/07/2023, il a été constitué une EURL ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : AMP RENOVATION
Objet social : Tous travaux de maçonnerie générale, construction et rénovation, gros oeuvre et second
oeuvre Tous travaux de taille, de sculpture, de façonnage, de finissage et de pose de pierre de taille
Siège social : 279 chemin des Clops, 84410 BEDOIN
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. TRIBOULET Philippe, demeurant 279 chemin des Clops, 84410 BEDOIN
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Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 26/07/2023 il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ATHEXIS FRANCE
Siège : 2 place Alexandre Farnese, 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : – achat, revente, import-export de matériaux de construction,
– la détention et la gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières apportées par le fondateur de la
société,
– la détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières que la société propose
d’acquérir,
– l’animation administrative, commerciale, le conseil en gestion d’un groupe de société dont elle détient
des titres de participation ou valeurs mobilières.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Présidente :  Madame Astrid SCHMITT demeurant 274 chemin de Cornian 30650 ROCHEFORT DU
GARD.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente

 

JULIEN LANZA SARL
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CARBONEL Géraldine
Avocat au Barreau d’AVIGNON

610 rue du Grand Gigognan
Immeuble Le Forum de Courtine

84000 AVIGNON
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP le 17/07/2023 à L’Isle sur la Sorgue, il a été constitué une SARL présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : JULIEN LANZA
CAPITAL : 1 000 € divisé en 100 parts sociales de 10 € chacune.
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SIEGE : Cours René Char Résidence l’Orée de L’Isle Bâtiment D à L’ISLE SUR SORGUE(84800)
OBJET :  La Société a pour objet en France et à l’étranger l’activité de salon de coiffure femmes,
hommes, et enfants, visagiste, barbier, activité de l’esthétique – Achat et vente de tous produits et
accessoires de coiffure, de cosmétiques et de beauté, matériels et documentation rattachés à l’activité de
coiffure,  de l’esthétique – Achat et Vente au détail  de bijoux et tous autres articles et produits se
rapportant au monde de la coiffure, de l’esthétique, de la beauté – la participation de la Société, par tous
moyens,  à  toutes  entreprises  ou  sociétés  créées  ou  à  créer,  pouvant  se  rattacher  à  l’objet  social,
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de
titres  ou  droits  sociaux,  fusion,  alliance  ou  association  en  participation  ou  groupement  d’intérêt
économique ou de location gérance ;
DUREE : 99 années à compter de l’immatriculation de la sté au RCS
GERANCE: M. Julien LANZA demeurant 12 Quai Frédéric Mistral à L’ISLE SUR LASORGUE (84800) a
été désigné statutairement en qualité de gérant associé pour une durée illimitée.
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON
Pour avis
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AVIS DE CONSTITUTION
BZN

Par acte sous seing privé du 24/07/2023, il a été constitué la société suivante :
DENOMINATION : BZN
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 20 000 €
SIEGE : ZAC du Coudoulet 146 rue d’Irlande 84100 ORANGE
OBJET :  La  prise  de  participation  ou d’intérêts  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  commerciales,
industrielles, financières, mobilières et immobilières ; L’achat, la vente de valeurs mobilières et d’une
manière plus générale toutes opérations de gestion de portefeuille ; La fourniture de conseils ainsi que la
réalisation d’études et d’assistance technique dans le domaine commercial, comptable, administratif et
financier ; La direction, la gestion, le contrôle et la coordination de ses filiales et participations ; La
participation de la  société,  par  tous moyens,  directement ou indirectement,  dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  et  établissements  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Chaque action donne le droit de participer
aux décisions collectives des associés et donne droit à une voix.
AGREMENT : Toutes transmissions de titres à un tiers ou au profit d’un associé réalisées à quelque titre
que ce soit est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
PRESIDENT : Monsieur Christophe BAZIN demeurant 1 haut Miramand – 43220 DUNIERES
IMMATRICULATION : RCS de AVIGNON.

 

SCI CHARMELAN
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Aux termes d’un acte notarié du 06/07/2023, par Me Quentin GAUTIER, Notaire associé de SELARL
«VALLIS CLAUSA NOTAIRES» à SORGUES (84), il a été constitué :
Forme : Société civile immobilière
Dénomination : SCI CHARMELAN
Siège : 231 rue Saint Hubert 84700 SORGUES
Capital : 1 000 €
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Gérance : Mme Elisabeth MANZON, 15 rue de Delay 26100 ROMANS-SUR-ISERE
Cession de parts : les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du
descendant d’un associé, toutes les autres cessions sont soumises à agrément
Durée : 99 à compte de son immatriculation au RCS AVIGNON
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LES DÉLICES DE PAUL EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 01 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Les délices de Paul
Forme juridique : EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée)
Capital social : 1 000€
Siège social : 303 Route de Chateauneuf du Pape 84860 Caderousse
Objet : Restauration, fournitures et vente de nourriture et de boissons alcoolisées de 3ème catégorie à
emporter
Durée : 80 ans
Gérant : M Paul RICHER, 303 Route de Chateauneuf du Pape 84860 Caderousse
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon
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BIGBENNE LOCATION SAS
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Par acte SSP du 20/07/2023, il a été constitué une SAS à capital variable ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : BIGBENNE LOCATION
Sigle : BBL.
Objet social : La location ou la sous-location de courte, moyenne ou, selon le cas, longue durée, de
véhicules terrestres à moteur dont le poids total autorisé en charge peut, selon les véhicules, excéder 3,5
tonnes, neufs ou d’occasion, avec ou sans chauffeur, de remorques dont le poids total autorisé en charge,
peut selon les véhicules excéder 750 kilogrammes, neufs et d’occasion, d’engins mobiles automoteurs de
chantier  à  conducteur  porté,  ou  télécommandés  et  d’équipements  de  levage,  neufs  et  d’occasion.
Location avec ou sans chauffeur de tous types de véhicules à moteur de tourisme et utilitaires, aux
particuliers et/ou aux professionnels.
Siège social : 115 Route de Montfavet, Zone Fontcouverte, 84000 Avignon.
Capital minimum : 20 000 €.
Capital initial : 20 000 €.
Capital maximum : 500 000 €.
Durée : 99 ans.
Président : SODAVALLE, SARL au capital de 230000 €, ayant son siège social ZAC SAINT LOUIS 1 RUE
DES EPEES, 84130 Le Pontet, 823 604 558 RCS d’ Avignon.
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout actionnaire peut participer aux assemblées quel
que soit le nombre de ses actions, chaque action donnant droit à une voix.
Clause d’agrément : Cession soumise à agrément dans tous les cas.
Immatriculation au RCS d’ Avignon
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Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Laurence ROCHETTE, en date du 28 Avril
2023, à ROBION (Vse).
Dénomination : NAT & NO
Forme : Société Civile.
Siège social : ROBION (Vaucluse) 48 place Saint Roch
Objet :  acquisition de tous biens immobiliers ou mobiliers,  mise en valeur, gestion, administration,
location ou mise à disposition au profit des associés et spécialement achat d’un immeuble sis à ROBION,
48 place Saint  Roch.  Prise  de participation dans toutes  sociétés  immobilières,  obtention de toutes
ouvertures de crédit,  prêts ou facilités de caisse, avec ou sans garanties hypothécaires destinés au
financement des acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement, de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 100,00 euros divisé en 100 parts de 1,00 € chacune, réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession de parts et agrément : Les parts sont librement cessibles entre associés, entre ascendants et
descendants; toutes les autres mutations entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de parts sociales sont
soumises à l’agrément. L’agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant par
décision extraordinaire.
Gérants : M. Morgan DUCOURTIEUX, agent immobilier, et Mme Léa DONAY, gérante, demeurant tous
deux à ROBION (Vse) 26 A chemin des cléments (pour une durée illimitée)
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.

 

SCCV LES CHENES VERTS
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SCP MIRAMANT ROUX MICHEL
NOTAIRES ASSOCIES

PLACE JOSEPH MEISSONNIER – BP 39
30400 VILLENEUVE LES AVIGNON

Par acte authentique du 15/06/2023, il a été constitué une SCCV ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCCV LES CHENES VERTS
Objet social : La société a pour objet l’acquisition par voie d’achat ou d’apport de tous immeubles et la
construction sur ceux-ci de tous biens de toutes destinations, la vente en totalité ou par lots de ces biens.
Siège social : 10 A avenue de la Poulasse, Résidence les Naïades II 84000 Avignon.
Capital : 1000
Durée : 99 ans
Gérance : M. THIERRY Patrick, demeurant La Cigalière 30330 Gaujac, M. SAES Yves, demeurant 13 rue
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Albert Conil 84000 Avignon
Clause d’agrément : Clause d’agrément dans tous les cas
Immatriculation au RCS d’ Avignon
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Par ASSP en date du 20/07/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
RH INVEST HOLDING
Siège social : 1174 avenue Saint Roch 84200 CARPENTRAS
Capital : 1000 €
Objet social : Activités de holding
Président : M GHZAL Rachid demeurant 1174 avenue Saint Roch 84200 CARPENTRAS élu pour une
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durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION BRASSERIE LES
ARTS SAS
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Cabinet FOLLET – RIVOIRE – COURTOT avocats
Société d’avocats

29 Boulevard Gabriel Péri – BP 123 – 26103 ROMANS/ISERE CEDEX 5, Place de la République –
26000 VALENCE

www.follet-rivoire-avocats.com
 

AVIS DE CONSTITUTION
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Suivant acte sous seings privés en date à AVIGNON du 21 Juillet 2023, il a été constitué une société par
actions simplifiée régie notamment par les articles L 227-1 à 20 et L 244-1 à 4 du Code de Commerce,
dont les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : Société d’Exploitation Brasserie Les Arts (S.E.B.LA)
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 8 Place de l’horloge 84000 AVIGNON
Objet social : L’activité de restauration, bar, café, débit de boissons, ainsi que la vente sur place et à
emporter de plats cuisinés, traiteur ; L’organisation de soirées à thèmes, bar musical et d’ambiance ; La
location de salle pour tous événements festifs (mariages, anniversaires, etc…) ; Toutes activités annexes
ou connexes, telles que la vente de produits régionaux, épicerie fine et autres métiers de bouche.
Durée : 99 années à compter de l’immatriculation de la société au RCS
Apports en numéraire : 15 000 € formant le capital social.
Capital social : divisé en 1 500 actions de 10 € de nominal.
Président : Monsieur Patrick LE CAM demeurant à 57 Chemin de Molléges 13630 EYRAGUES
Directeur général : Monsieur Christophe ROZIER demeurant à 298 Chemin du Planès 26130 SAINT
RESTITUT
Conditions d’admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Tout actionnaire a le droit
d’assister aux décisions collectives par lui-même ou par mandataire.
Clause restreignant la transmission des actions : Toute transmission à titre onéreux ou gratuit de
titres de la société au profit de tiers, des conjoints, ascendants et descendants, entre actionnaires, et
notamment toute transmission entre vifs à titre onéreux ou gratuit, attribution en suite de liquidation de
communauté,  par  donation  ou  par  succession,  ainsi  que  le  démembrement  des  actions  et  plus
généralement  toute  cession  y  compris  par  voie  d’adjudication,  échange,  apport,  fusion,  scission,
augmentation de capital au saisie, est soumise à l’agrément préalable des actionnaires.
Toutefois, sont libres toutes les opérations intervenant entre associés fondateurs ou au profit d’une
société constituée ou à constituer par tout associé, dès lors qu’il en détient le contrôle et en est le
dirigeant.
L’agrément est donné à la majorité des trois-quarts au moins des actions.
En cas de refus d’agrément, un droit de préemption est conféré aux actionnaires.
La société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Pour avis,
Patrick LE CAM Président
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MAGELIA SAS
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MAGELIA
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros

Siège social : 164 Avenue de Saint Tronquet, Immeuble Le Consulat, 84130 LE PONTET
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Le Pontet du 12/07/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MAGELIA
Siège : 164 Avenue de Saint Tronquet, Immeuble Le Consulat, 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : la prise à bail et l’exploitation, de quelque manière que ce soit, de résidences services pour
seniors, les prestations de services à la personne, et plus généralement les opérations suivantes liées à
ces dernières.
La prise de participation par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes entités juridiques,
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ainsi que la gestion desdites participations,
La prestation de services touchant au domaine administratif,  juridique,  social,  financier,  marketing,
commercial, informatique ou technique,
Et plus généralement toutes opérations permettant le développement et le maintien de l’objet ci-dessus
défini.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : La société GMPI 2, SAS au capital de 10 000 euros, dont le siège social est 120 Avenue du
Mistral, Z.A. La Cigalière IV, 84250 LE THOR, immatriculée RCS sous le numéro 949 055 404 RCS
AVIGNON,
La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
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